
La Poste    02 35 20 11 77
Gendarmerie   02 35 27 20 17
Pompiers    18
Samu    15
Centre Anti-poison   02 35 88 44 00
Médecins les plus proches
Dr Desnos   02 35 20 13 00
Dr Hauville   02 35 30 30 78
Pharmacie des Halles 02 35 20 71 45

ATTENTION: ELECTIONS 2014
La présentation de la carte d'identité 
sera obligatoire.
Les candidats aux élections 
municipales devront obligatoirement 
déposer en Sous-Préfecture leur 
liste ou leur candidature individuelle 
quinze jours avant le premier tour 
des élections.

Horaires d’ouverture de la déchetterie de Criquetot-l’Esneval :
lundi après-midi 14 h 00 - 18 h 00

mercredi, vendredi et samedi
9 h 00 - 12 h 30 / 14 h 00 - 18 h 00

Horaires des tondeuses et engins motorisés :
du lundi au vendredi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 19 h 30

le samedi : 9 h 00 - 12 h 00 / 14 h 00 - 19 h 00
le dimanche : 10 h 00 - 12 h 00

 

Images du passé

AGENDA

21 février à 20h30
Conseil Municipal

Dimanche 23 mars
Elections municipales

1er tour

Dimanche 30 mars
Elections municipales

2ème tour

Dimanche 25 mai
Elections européennes
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Mairie de Beaurepaire
Tél.02 35 27 01 17 - www.mairie-beaurepaire.com - courriel : mairiebeaurepaire@wanadoo.fr

Permanences mardi 9 h 00 - 12 h 00 / jeudi 17 h 30 -  19 h 00

Le maire et les adjoints
(astreintes week-end affichées en mairie)

Grégoire MICAUX: 02 35 29 99 08 - 06 81 57 05 43
Sylvie LEMESLE: 02 35 27 16 11 - 06 85 97 90 30

Carol GONDOUIN: 02 35 30 82 79 - 06 08 56 81 12

Décorations de Noël

Un peu d’imagination, quelques outils et accessoires, 
des matériaux recyclés et quelques artistes d’un jour 
nous ont permis une nouvelle fois de profiter de 
décorations de Noël uniques. Grand merci aux 
acteurs, en particulier à MMs Morisse et Gondouin.
Un coût direct pour la commune proche de zéro et un 
effet remarqué.

Edito

Alors que nous entrons dans cette nouvelle année,
qu’il nous faut attaquer une nouvelle année de labeur, 
que chacun peut avoir des soucis,
qu’il fait gris dehors,
que l’actualité n’est pas réjouissante,
qu’il n’en faut pas beaucoup plus pour nous plaindre, 
que le journal communal s’est fait attendre....., 
arrêtons-nous un instant pour constater qu’il fait tout 
de même bon vivre à Beaurepaire.

Mars prochain verra la fin d’un mandat municipal, le 
début d’un autre. Ce sera sans aucun doute la 
continuité de ce bon vivre auquel nous contribuons 
tous.

Bonne Année 2014 à tous les Beaurepairais.
Bonne lecture.



Goûter des Ainés

Ils étaient 47 à venir partager un bon moment lors de ce 
goûter des aînés offert par la municipalité. Viennoiseries, 
gâteaux, champagne et bonne humeur.

Rares sont encore les communes qui ont réalisé le 
plan obligatoire depuis quelques années. C'est 
chose faite pour Beaurepaire même si ce plan 
reste modeste à l'image de notre village et par 
rapport à des cités plus importantes. Ce plan établi 
avec la participation gracieuse de la DDTM 
d'Yvetot est étalé sur plusieurs années et les 
travaux commenceront dès 2014 par 
l'aménagement d'une place de stationnement sur 
le parking de la mairie, suivront les autres travaux.
A noter que Beaurepaire était déjà la première 
commune du canton à mettre en place la 
télérelève pour l'eau et la seule de Seine Maritime 
à participer aux villages étoilés.

Plan d’accessibilité (PAVE)

Tradition, devoir de mémoire, la commémoration de 
l’armistice du 11 novembre 1918 est toujours l’occasion 
de voir de nombreux Beaurepairais se retrouver autour 
de notre monument aux morts pour un moment solennel. 
Cette année n’a pas échappé à la règle.

Octobre rose

La mairie avait revêtu ses désormais traditionnels habits 
d’Octobre.
Une nouvelle 
occasion simple 
et symbolique de 
témoigner 
l’intérêt que 
porte notre 
commune à cette 
grande cause 
nationale qu’est 
la lutte contre le 
cancer. 

Rythmes scolaires

Les membres du Sivos et les parents se sont réunis 
pour étudier la faisabilité de la mise en place de 
cette réforme.
L'ensemble des acteurs est peu favorable à ce projet 
compte tenu des difficultés inhérentes à notre mode 
de fonctionnement, transports scolaires, locaux 
inadaptés, difficultés à recruter du personnel 
qualifié apte à animer sur un temps limité des 
activités enrichissantes, coût exhorbitant  pour le 
budget de nos petites communes qui font dèjà de 
l'école une priorité, répercussion des dépenses de 
fonctionnement sur les parents et sur vos impôts.
A suivre !

11 Novembre

Décorations de Noël (suite)

Après Octobre rose à la mairie, c’était Décembre 
vert et rouge.

Naissances
Yliana BARIL née le 26 juillet 2013
Lisandro SANTIAGO OUF né le 01 août 2013

Mariage
Mikaël YAKOUBENE et Jennifer BISSON
le 10 août 2013

Parrainage civil
Eugénie MORISSE le 18 août 2013

Travaux salle du conseil

Les élus réfléchissaient depuis 
un moment à un lieu plus 
spacieux, plus convivial, plus 
sécurisé que la salle du 
presbytère qui néanmoins a bien 
été utilisée. Soucieux de ne pas 
faire de grosses dépenses que la 
commune ne puisse supporter, 
Monsieur le Maire a proposé de 
partager la maison commune avec les associations de 
Beaurepaire. La salle du Conseil payée par vos impôts qui ne 
sert que quelquefois dans l'année pour les mariages et autres 
manifestations semblait adaptée à accueillir les associations. 
Avec des membres volontaires et dévoués du club des 
Jonquilles un projet d'aménagement a vu le jour et les travaux 
ont été réalisés. Merci au club des Jonquilles, aux donateurs de 
matériel, aux agents communaux et à l'entreprise Bredel de 
Gonneville.
Toutes les associations pourront accéder à cette salle selon les 
conditions établies par la commune.

Aire de jeux

Etat Civil

Centre Marcel Paul

Depuis le 1er Janvier, le centre peut être loué 
les week-ends par les agents Edf ou les 
Beaurepairais  pour des cérémonies ou 
animations. Un limiteur de décibels est installé 
pour éviter toutes nuisances sonores. Pour 
tous renseignements complémentaires 
contacter Véronique Gobbé.

Un arrêté sera bientôt pris passant une partie 
de la Départementale 32 en agglomération 
afin de limiter la vitesse sur cette portion de 
route. Un terre-plein en dur sera réalisé au 
carrefour de la Forge. Provisoirement sont 
installés des plots mobiles afin d'étudier le 
meilleur emplacement pour le terre-plein et ne 
pas occasionner de gêne pour les transports 
scolaires, les poids lourds et les agriculteurs.

Plan neige

La commune a mis en place un plan grand froid en suivant les 
conseils du département. A noter en particulier qu'un sens 
unique de circulation sera mis en place en cas d'mportantes 
chutes de neige ou de verglas persistant afin d'éviter les 
croisements de véhicules. Ce plan neige est consultable sur le 
site de la mairie.

Syndicat électrique
Les travaux sont en cours au chemin 
de Vilainville. Il faudra encore 
attendre l'enlèvement des poteaux et 
l'intervention de France Télécom. Ce 
n'est qu'à la fin de cet hiver que l'on 
pourra envisager la réfection de cette 
route. Encore un peu de patience !

Carrefours

C'est suite à une  demande d'assistantes maternelles de 
Beaurepaire que le conseil municipal a décidé d'installer des  
jeux d'extérieur. Certes bon nombre de Beaurepairais ont déjà 
des installations privées dans leur jardin mais la mise en place 
de ces structures communautaires a pour but de permettre aux 
enfants de se rencontrer et de se sociabiliser sous le regard 
bienveillant et responsable des nounous ou parents. Ce 

toboggan et cette balançoire 
entièrement de fabrication française 
sont réservés aux jeunes enfants. 
Prenez en soin ! Les enfants doivent 
être accompagnés et surveillés, la 
commune décline toute 
responsabilité en cas d'accident. 

Photocopieurs
Deux nouveaux photocopieurs ont été 
installés en mairie et à l'école pour la plus 
grande satisfaction des usagers. Ils sont moins  
bruyants et plus performants pour un  coût 
identique aux précédents.

Ordinateurs
L'école de Beaurepaire est de loin la mieux 
équipée du Sivos en informatique. Nos élèves 
pourront obtenir le B2i sans problème.

Véhicule communal
Le conseil avait décidé d'acquérir un nouveau 
véhicule Dacia Dokker Van, nécessaire pour 
tous les déplacements des agents ou des élus 
dans l'exercice de leur fonction.
Ce véhicule garanti trois ans a coûté 6990 
euros ht.

Equipements divers


